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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante :

« Avant 2015, tous les bâtiments publics et privés existants feront l’objet d’un diagnostic
énergétique approfondi avec, le cas échéant, la définition d’un programme de travaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


